
 
 
La DOmissimo Box : bien plus qu’une téléassistance 
 
 
En 2008, D&O a lancé une innovation technologique pour le soutien à domicile des personnes en situation de 
handicap et de leurs aidants : la DOmissimo Box. 
 
La DOmissimo Box a été créée pour prévenir la dépendance partielle. Il s’agit d’un boîtier branché sur la ligne 
téléphonique qui comporte trois touches, pour joindre : 
 
- un proche ou son pharmacien, 
- son conseiller DOmissimo*, 
- un service d’urgence 24 heures sur 24 (également accessible au moyen d’un médaillon ou un bracelet).  
 
Un interlocuteur est joignable à tout moment en cas d’accident domestique, de chute, de malaise… pour lancer une 
intervention d’urgence.  
 
Le conseiller DOmissimo peut être sollicité pour toute question relative aux services à domicile (ménage, course, 
petits travaux, aide dans les démarches administratives…). Il met en relation avec des professionnels de confiance 
et va ensuite vérifier la satisfaction des clients. DOmissimo est la seule enseigne nationale paritaire de services à la 
personne. 
 
 

 
 
Le service est accessible par abonnement à partir 
de 12 € mensuels + 42 € de frais d’installation 
(déduction fiscale  de 50% au titre de la loi Borloo 
comprise). 
 
 
La DOmissimo Box est actuellement disponible 
dans plus de 1 500 pharmacies. 
 
 
Pour en savoir plus : www.domissimobox.fr 
 
 
 
 
 


